
Rendez-vous des administrateurs  
 

Mercredi 15 janvier  : réunion concertation  orientation à la DSDEN 

Lettre hebdomadaire n°02 du 
17/01/2025  

En direct de la fédé 44 
 

Actualité nationale :https://www.fcpe.asso.fr/ 
 

https://speakout.lemouvement.ong/campaigns/convention-citoyenne-education 

 

 
FCPE44 

 
103 rue du 

corps de garde 
44100 

NANTES  
 
 

02 40 69 79 62 
 

fcpe44@wanadoo.fr 
http://44.fcpe.asso.fr/ 

Si vous devez 
venir au siège,  

prenez bien 
soin d’appeler  

avant votre 
venue ! 

Extrait de la déclaration préalable de la FCPE  
au Conseil Supérieur de l’Education du 16 janvier 

 
« l’école publique ne va pas bien, elle doit faire face à de nombreuses urgences .   
 
Mayotte, territoire français,  pour lequel le respect de la Convention internationale des 
droits de l’Enfant doit pleinement s’appliquer : droit de manger à sa faim, d’avoir un toit au
-dessus de la tête, à la santé, à l’éducation… L’oublier serait se déshonorer, à Mayotte 
comme dans tous les autres départements français.  
 
Cesser les polémiques, comme celle des parents qui portent un signe religieux lors des 
sorties scolaires. Parlons de ces écoles hors contrat qui foulent au pied les valeurs de la 
République. 
 
L’école inclusive, alors que nous allons fêter les 20 ans de la loi handicap. 
20 ans plus tard, force est de constater que les ambitions affichées par ce texte fondateur 
sont encore à conquérir. L’école inclusive souffre d’un manque cruel d’AESH, tant en 
termes de nombre, de reconnaissance par un statut valorisant que de formation. Elle 
souffre d’un manque de coordination et de moyens pour accompagner efficacement les 
enseignants dans l’adaptation des apprentissages, alors même qu’ils sont en première 
ligne face aux défis de l’inclusion.  
L’école pour tous n’est pas une option ! C’est une exigence démocratique, une condition 
pour construire une école réellement égalitaire et émancipatrice.  
 
La rentrée 2025, que nous demandons sans suppressions de postes, sans acte trois du 
choc des savoirs, et avec l’annulation des deux premiers actes.  
 
Notre fédération appelle à un sursaut collectif. Nous renouvelons notre proposition d’une 
convention citoyenne pour repenser l’école publique à partir d’un diagnostic partagé. 
Seules des décisions ambitieuses et concertées permettront de reconstruire une école à 
la hauteur des attentes et des besoins de notre société. » 
 
Voir déclaration complète en PJ 

Et si vous vous portiez candidat au Conseil d’Administration  
de votre fédération départementale ?  

 
Le 17 mai prochain aura lieu notre congrès départemental annuel.  
Le lieu n’est pas encore complétement arrêté, mais ce qui est certain, c’est que le Conseil d’Administration de notre 
association doit se renouveler.  
 
Alors si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à demander qu’un administrateur actuel vous contacte pour vous donner 
des renseignements sur le contenu de cet engagement.  
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